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Liste des observateurs 

114 personnes 
 

Par ordre alphabétique :  

Philippe Archimbaud, Paul Barnouin, 
Christophe Baudouin, Michel Belaud, Martine 
Belaud, Jacques Bel, Jocelyne Ben-Saïd, 
Dominique Ben-Saïd, Micheline Bisson, Alain 
Bisson, Robinson Blair, Colette Bloch, Roland 
Bloch, Philippe Boak, Laurent Bodini, Sarah 
Boillet, Yves Bouvier, Pierre Boyer, Jacques 
Bultot, Christiane Carron-fourt, Jean-Daniel 
Chauvin et son épouse, Rémi Chauvin et ses 
deux frères, Jean-Christophe Chevalier, 
Thomas Clot, Tangi Corveler, Agnès 
Cougnaud, Lucas Court, Raymond Delamotte, 
Yvonne Delepine, Jean-Paul Delepine, Patrick 
Demont-Gallier, Régine Demont-Gallier, Mylène 
Dutour, Aline Ellie, Bruno Ellie, Patrick Estornel, 
Fabienne Fages, Fabienne Faye, Pierre Ferry, 
Phillipe Flamant, Philippe Fortini, Letizia Fortini, 
Lise Gamelon, Claire Garcia, Claudine 
Gequière, Maxime Gequière, Pierrick Giraudet, 
Marie-France Helfer, Guy Helfer, Gabriel Hudry, 
Chantal Jouys, Patrick Kern, Fleur Landi, 
Alexandre Lautier, Eve Lebegue, Jean 
Lemarchand, Marie-Christine Lemarchand, 
Cécile Lemarchand, Bernard Leroux, Andy 
Lovering, Céline Luciano, Ludovic Lubet, Aimée 
Mariette, Gilbert Mars, Claude Mars, Jean-
Louis Martial, Danielle Martial, Manon Martial, 
Georges Martin, Monsieur Matossi, Josiane 
Maurin, Maxime Menant, Elodie Mercier, Marc 
Métral, Géraldine Nansenet, Richard Patmore, 
Mathieu Pélissié, Marc Pélissié, Monsieur 
Pellegrin, Madame Pellegrin, Monsier Pellegrin, 
Michèle Pinguet, Martine Potier, Emanuel 
Poulet, Colette Pourchier, Gislaine Rabby, 
Jean-Marc Rabby, Evolène Rame, Pierre 
Rigaux, Paul Robaut, Nicole Robaut, Edouard 
Rocha, David Sannier, Mathieu Sannier, 
Monique Santo, Claude, Bruno, Aurore, et 
Grégoire Scheinder, Frédéric Scoffier,  

 

 

 

 

 

Stéphanie Scoffier, Jocelyne Stoll, Laurie 
Terrier, Léa Testud, Marine Vanhersecke, Briet 
Véronique, Kurtz Wiebke, Sonia 
Wojciechowski, Tristan Wojciechowski, 
Christian Zaetta. 
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L’environnement et le cadre 

naturel du site du Fort de la 

Revère 
 
Un des meilleurs sites des Alpes-
Maritimes pour observer les migrateurs 
est le Fort de la Revère. Construit en 1870 
sur la commune d’Eze, à 675 mètres 
d’altitude entre mer et montagne, le Fort 
de la Revère est le point culminant du 
Parc Naturel Départemental de la Grande 
Corniche (propriété du Conseil général 
des Alpes-Maritimes). Situé sur un très 
beau lapiaz (roches calcaires ciselées par 
le ruissellement des eaux) en partie 
recouvert par la garrigue, il offre une vue 
spectaculaire sur toute la côte et les 
reliefs environnants.  

L’ensemble du parc se développe sur des 
plateaux calcaires bordés de falaises ou 
« baous » caractérisés par un paysage où l’eau 
a sculpté la roche et dégagé des formes 
typiques de cette érosion : grottes et gouffres 
(aven de la Simboula à la Revère), dolines 
(cuvettes de plusieurs dizaines de mètres 
provenant de la dissolution des roches et 
souvent reliées à un gouffre), lapiaz 
(affleurement de roches fissurées, sculptées et 
cannelées par les eaux).Ce parc est l’une des 
dernières zones possédant une végétation 
caractéristique des écosystèmes littoraux des 
Alpes-Maritimes. On y recense 450 espèces de 
végétaux, dont certaines protégées au plan 
national, parmi lesquelles figurent le Caroubier, 
l’Ophris de Bertoloni, la Lavatère maritime et la 
Nivéole de Nice.  

Le parc est l’un des plus intéressants sites 
d’observation de l’avifaune dans ce secteur. On 
y trouve notamment les grands rapaces qui 
profitent des courants ascendants du relief 
côtier. La nuit, les rapaces nocturnes sillonnent 
le territoire pour chasser. Les sangliers, lapins, 
renards et blaireaux sortent aussi à la tombée 

de la nuit. Les passereaux inféodés aux 
garrigues présentent une richesse importante 
avec notamment le groupe des fauvettes 
méditerranéennes. C’est aussi un des rares 
abris d’Europe du Lézard ocellé. 

 

 

 

 

  

 

Figure 2 : Vue aérienne du Fort de la Revère 
 (© Y. Strebler - CG 06) 

 

 

Historique du suivi 

Dans le sud-est du territoire français, l’approche 
du phénomène de la migration, entrepris dans 
les années 1980, n’avait pas fait l’objet d’un 
suivi permanent jusqu’à l’automne 2001. A 
partir de cette date, forte des observations des 
ornithologues locaux, la LPO PACA, en 
animant un camp de migration, a permis 
d’appréhender le suivi migratoire et ainsi de 
mieux connaître et de faire connaître les flux 
d’oiseaux transitant par la région. Grâce à 
l’action conjointe d’une équipe salariée, d’un 
groupe de bénévoles et d’observateurs 
compétents et investis, ainsi que le soutien des 
partenaires (le Conseil général des Alpes-
Maritimes et la Mission Migration), les nouvelles 
éditions remportent un succès, chaque année, 
grandissant. 

 

 





 

 

p.9 

Présentation de la 

saison 2012 
 

Depuis sa création en 2001, le camp de 
migration a été fréquenté chaque année par un 
public diversifié. Il s’agit de simples 
promeneurs, pour qui c’est une découverte, 
d’observateurs fidèles, parfois ornithologues 
passionnés, en passant par les nouveaux 
venus qui se sont peu à peu pris au jeu de 
l’observation. Il faut y ajouter les scolaires de 
plus en plus nombreux à visiter le site et à 
recevoir un enseignement rudimentaire sur la 
migration et la biologie des oiseaux, et 
quelques notions d’écologie citoyenne. 
 
Le suivi 2012 a été assuré du 24 août au 9 
novembre. Au cours de cette saison, 114 
observateurs et 7 écovolontaires ont 
accompagné ou relayé les permanents, 
assurant le suivi migratoire sans interruption 
(sauf jours d’intempéries). Au total, 701 heures 
de présence sur le camp ont permis d’identifier 
93 espèces migratrices totalisant 146 787 
individus qui peuvent être détaillés de la façon 
suivante : 2 017 rapaces, 98 961 pigeons, 4 
942 martinets, 6 031 Guêpiers, 34 439 
passereaux et 397 individus d’autres espèces 
(cormorans, hérons, cigognes, grues, oies). 
 
Avec 98 961 individus comptabilisés, le Pigeon 
ramier Columba palumbus reste l’espèce 
quantitativement majoritaire.   

Avec 6 031 individus, le Guêpier d’Europe 
Merops apiaster, maintient son statut d’espèce 
emblématique, très attendue par tous les 
visiteurs.  

Concernant le public, au total 1 843 visiteurs 
ont été accueillis, renseignés et sensibilisés au 
phénomène migratoire. 

 

Dans le présent rapport sont présentés les 
résultats de la migration postnuptiale au Fort de 
la Revère en 2012 avec pour chaque espèce, 
(sauf quand ils ne sont pas significatifs) : 

 
- Le graphique de ses effectifs saisonniers 

(2001-2012), avec sa courbe moyenne et sa 
tendance. 

- Le graphique de sa phénologie saisonnière 
(2012). 

- Les commentaires relatifs à ces figures et 
résultats (début, pic/jour, fin). 

- Les cartes des itinéraires, pour certaines 
espèces, quand ils sont spécifiques et 
significatifs. 

- Une discussion et conclusion sur les 
résultats. 

 
A partir de 2009, la base de données en ligne 
« migraction » (www.migraction.net) a été 
alimentée régulièrement par les chiffres 
d’oiseaux migrateurs recueillis 
quotidiennement. Il a ainsi été possible de 
consulter chaque jour, quasiment en direct, les 
données de tous les sites français. Cette mise 
en ligne rapide des résultats a été très 
appréciée des observateurs locaux et 
étrangers, de plus en plus nombreux 
maintenant à être connectés à Internet. 
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1. Approche 

méthodologique de 

mesure des flux 

migratoires 
 

La méthodologie de mesure des flux 
migratoires a été identique au cours des 10 
années de suivi, parce qu’elle constitue la base 
de travail essentielle à la compréhension du 
déroulement et de l’organisation d’un camp de 
migration. Elle permet de comprendre la 
rigueur et le travail que nécessite un suivi de 
migration afin que les observations deviennent 
des données scientifiquement fiables et 
exploitables.  
 

1.1 Aspect théorique du 

protocole de suivi 
 

Le suivi migratoire consiste à déterminer et 
comptabiliser tous les oiseaux migrateurs dans 
un espace donné afin de quantifier le flux 
migratoire sur des pas de temps variables 
(demi-heure, heure, demi-journée, journée, 
semaine, mois, période d'étude). Toutes les 
heures sont exprimées en TU, (temps 
universel). En été l’heure légale = TU + 2 h, en 
hiver = TU + 1 heure. 

Une méthodologie commune tend à être 
appliquée sur l’ensemble des sites français, 
voire européens. Elle permet notamment de 
pouvoir établir des comparaisons entre les 
différents sites à partir d’un ensemble de 
données définies sur chacun d’entre eux : 

 

 

 

 Données relatives au site :  
- localisation du site et du point 

d'observation. 
- caractérisation de la sphère 

d'observation. 
- détermination de la période d'étude. 

 

 

  





 

 

p.13 

 

Sur la carte (Figure 6), les flèches indiquent le 
sens migratoire postnuptial habituel, les lettres 
et chiffres, la localisation. Au moment de la 
saisie, on note la distance évaluée du 
passage des migrateurs par rapport à 
l’observatoire : 

- (V) correspond au passage vertical 
au-dessus du site 

- (S1) correspond au passage estimé à 
1 km au sud 

- (S2) correspond au passage estimé à 
2 km au sud 

- (N1) correspond au passage estimé à 
1 km au nord 

- (N6) correspond au passage estimé à 
6 km au nord 

 

 Données relatives au contexte 
météorologique :  
- contexte général (tendance générale 

des phénomènes météorologiques : 
Rhône-Alpes, France, Sud-ouest 
Méditerranéen). 

- contexte local (sur site, 1 
relevé/heure et tout changement 
notable à prendre en compte) dont : 
 vent : vitesse, direction. 
 température (vision globale, 

l'inversion thermique étant le 
phénomène le plus remarquable 
pour la migration et également les 
phénomènes de brises marines 
sur le site du Fort de la Revère). 

 météores : nature, durée, 
intensité, quantité de précipitation 
(ils sont de deux natures : les 
poussières influant sur la visibilité 
et sur les oiseaux eux-mêmes, les 
hydrométéores qui regroupent 
l'ensemble des phénomènes de 
précipitations humides). 

 nébulosité ou couverture 
nuageuse. 

 typologie des nuages (supérieur, 
moyen, bas) et leur altitude à la 
base. 

 

Ces données doivent être consignées 
tous les jours. Sur le site du Fort de la 
Revère, nous avons opté pour une 
notation directe sur le carnet de terrain. 

 Données relatives aux observateurs : 
- nombre et compétences des 

observateurs. 
- assiduité (ou effort d'observation = 

nombre moyen d'ornithologues en 
train de pratiquer objectivement leur 
activité = périodicité). 

- pouvoir de détection. 
- technique de détermination (visuelle 

et auditive). 
- notation et standardisation des 

données. 
- consignation et stockage des 

données. 
 

 Données relatives à l'oiseau : 
- détermination de l'espèce. 
- détermination du statut migratoire. 
- taille de l'échantillon (nombre 

d’oiseaux observés). 
- détermination de l'âge et du sexe. 
- recherche d'indices complémentaires. 
- définition du statut (autre que 

migrateur). 
- choix tactiques des migrateurs 

(principalement axes secondaires de 
migration, altitude, perte dans les 
nuages). 
 

 

  





 

 

p.15 

Utiliser les notions de base de perspective 

Si, comme à la Revère, on peut voir la mer et la 
ligne d’horizon, on peut profiter des lois de la 
perspective pour déterminer l’altitude d’un 
migrateur par rapport à celle d’où on l’observe. 
Quand un oiseau passe sur la ligne d’horizon, 
(qu’elle que soit sa distance), il est à la hauteur 
des yeux ; à la Revère si on observe à H = 695 
m, il est donc à 695 m. En dessous, il est plus 
bas. Au-dessus, il est plus haut. Selon les lois 
relatives au point de fuite et aux fuyantes, un 
migrateur se déplaçant à une altitude constante 
semblera s’élever par rapport à l’horizon, (de A 
vers B) s’il vient vers l’observateur, et 
descendre, s’il s’en éloigne (Fig. 7). 

Direction des migrateurs 

Avec une boussole il est relativement facile de 
connaître la direction d’un migrateur quand il 
passe à la verticale du site ; il suffit de mesurer 
l’azimut vers lequel il se dirige. Mais lorsqu’un 
grand oiseau (rapace ou cigogne), passe sur le 
coté et au loin, on peut aussi avoir une idée 
assez juste de sa direction. Dans son 
déplacement vers l’observateur, il arrivera un 
moment où ses ailes et son corps formeront un 
angle droit (B Fig. 7).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si sa position est mesurée à cet instant (par 
exemple 150°) sa direction de vol est alors 
perpendiculaire à cet azimut, et il se déplace 
vers le sud-ouest à  240 ° = (150° + 90°). 

Recherche des migrateurs 

Le matin, les thermiques étant faibles ou 
inexistants, il faut plutôt chercher les oiseaux, 
en particulier les rapaces et les planeurs, en 
bas. En fin de matinée, ils ont tendance à 
s’élever en fonction des vents et courants 
ascendants puis à redescendre en fin de 
journée quand ces conditions favorables 
diminuent, et qu’ils recherchent un lieu où 
dormir. 

Quand un flot de migrateurs est bien alimenté, 
on a tendance à se focaliser principalement sur 
l’origine de ce flux. Lorsqu’il s’interrompt 
brutalement, il faut chercher s’il ne s’est pas 
déplacé, car en fonction des changements 
météorologiques les oiseaux optent pour des 
voies différentes. 

  

Figure 7. Notions de perspective 
(M. Belaud) 
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2. Résultats des flux 

migratoires 

2.1 Rappel des objectifs du suivi 
 

Sur la période de suivi allant du 24 août au 9 
novembre, l’objectif du suivi ornithologique est 
de déterminer pour chaque espèce migratrice : 

 L’amplitude (ou période) migratoire : les 
dates extrêmes relevées lors du  
passage 

 Le pic ou « rush » de migration : 
journée(s) où le flux est maximal par 
espèce 

 Les effectifs totaux par espèce 
(dénombrement) 

 La répartition horaire des flux (heures de 
passage) 

 Les dates moyennes de départ des 
espèces migratrices 

 

Un suivi régulier sur plusieurs années permet, 
dans un premier temps, de caractériser la 
migration en calculant des moyennes sur ces 
critères. Sur le long terme, corrélée au suivi 
d’autres sites, l’étude peut montrer l’évolution 
des effectifs d’une espèce et son état de 
conservation, ainsi que d’éventuelles 
modifications des voies et/ou des dates de 
migration. 
 

2.2 Météorologie  
 

Le Fort de le Revère se situe dans un secteur 
géographique tout à fait particulier. Tout le long 
de la côte, depuis la frontière italienne, jusqu’à 
l’est de Nice, des reliefs tourmentés plongent 
dans la Méditerranée. Ce sont des falaises 
d’altitude modeste, des caps, mais aussi de 
gros massifs montagneux, comme le Mont 
Agel, dont le sommet à 1100 m, se situe à 
seulement 3 km du littoral. Son flanc sud 

« glisse » et disparaît sous la mer, entre le 
Mont Gros et Monaco. Face à ces masses 
rocheuses, c’est l’occasion pour la brise marine 
chargée d’humidité, de créer des turbulences et 
souvent un brouillard épais qui envahit la 
totalité du paysage côtier, y compris le fort lui-
même. Ces entrées maritimes qui se produisent 
paradoxalement quand il faut beau, sont 
extrêmement pénalisantes pour l’observation, 
surtout quand elles interviennent lors des 
passages importants de migrateurs. Le 
brouillard qui empêche toute visibilité, n’affecte 
pas du tout les oiseaux qui continuent à migrer, 
s’ingéniant à passer exactement là où on ne 
peut pas les voir. C’est extrêmement frustrant 
pour l’observateur, mais assez logique pour 
eux, car ils suivent les courants qui les portent.  

En 2012, du 24 août au 30 août le temps était 
très chaud puis de fortes pluies et les premières 
entrées maritimes se sont manifestées jusqu’au 
3 septembre. Des entrées maritimes ont eu lieu 
également à la mi-septembre et fin septembre.  

En octobre, après les brumes et entrées 
maritimes régulières tous les après-midi du 1 
au 11, il y a eu plusieurs jours de vent très fort, 
les 19, 20 et 21. Le vent fort modifie les 
comportements migratoires des oiseaux nous 
privant de bonnes conditions d’observations 
(les oiseaux passent très bas en altitude ou 
parfois trop haut). Cependant il a fait 
relativement chaud pour un mois d’octobre sauf 
les derniers jours. Les entrées maritimes nous 
ont privées parfois de toute visibilité et par 
conséquent, du décompte des migrateurs. 

En novembre, les journées étaient souvent 
ensoleillées hormis le 4 novembre où il y a eu 
de fortes pluies. On note également une 
journée de vent très fort.  
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Il y a moins de diversité dans les autres 
groupes, mais leur richesse spécifique est tout 
aussi intéressante avec les cigognes blanches 
et noires, et le passage de Grues cendrées. Le 
site est également remarquable pour le 

passage important des Guêpiers, de Pigeons 
ramiers et pour celui, faible mais régulier, du 
mythique Tichodrome échelette. 
 

 

 

Espèces/années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Total 

Rapaces 3024 2172 1953 2747 3117 1816 1639 3017 2505 3663 2993 2017 30663 

Pigeons 38832 122415 48284 60401 31277 33025 76105 32150 67024 78613 81799 98961 768886 

Hirondelles 11041 20751 6497 12349 17459 7225 19567 15655 9569 21821 15213 14938 172085 

Martinets 1601 2746 3288 3079 6079 3761 1404 2747 2393 2643 5649 4942 40332 

Guêpier 
d'Europe 

3473 2444 3279 3916 5261 4017 4865 5090 5704 4706 5058 6031 53844 

Total 
Passereaux  

30861 46817 21468 30639 36579 32838 29729 35973 28361 39066 33069 34437 399837 

Autres espèces 163 325 438 346 183 120 174 215 200 288 499 397 3348 

Total  88995 197670 85207 113477 99955 82802 133483 94847 115756 150800 144280 161723 1468995 

Tableau 6 : Effectifs et pourcentages des migrateurs par groupe avifaunistique 
 

 

Groupe d’espèces / 
années 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Total 

Rapaces 18 20 19 19 20 17 16 20 18 20 17 20 27 
Colombidés 2 3 3 2 3 2 2 2 2 2 2 2 4 
Passereaux 51 56 56 47 66 46 53 49 44 53 56 57 72 

Autres espèces 8 6 6 10 6 5 8 7 14 14 34 14 28 
TOTAL 79 85 84 78 95 70 79 78 78 89 109 93 131 

 

Tableau 7 : Nombre d’espèces par groupes avifaunistiques 

 

  



 

 
 

3. Analyse par espèces 
 

Tableau 8 : Liste et effectifs des espèces observées en migration 

au Fort de la Revère de 2012. 

ESPECES / années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
Grand cormoran  
Phalacrocorax carbo 60 95 167 194 83 84 59 125 137 220 223 349 

Aigrette garzette  
Egretta garzetta - - - 1 - - - - - - - 4 

Grande aigrette  
Egretta alba 1 - - 2 5 - 1 - 1 11 4 1 

Héron cendré  
Ardea cinerea 68 6 5 10 3 10 20 10 10 13 4 4 

Bihoreau gris  
Nyctorax nyctorax - - - - - - - - 3 - - - 

Héron sp.  
Ardea sp. - 1 - - - - 3 - - - - - 

Cigogne noire  
Ciconia nigra 9 10 5 14 30 11 13 11 10 14 5 3 

Cigogne blanche 
 Ciconia ciconia 6 1 6 8 26 12 9 9 1 10 113 1 

Flamant rose  
Phoenicopterus ruber - - - - - 1 - - 1 1 - - 

Oie cendrée  
Anser anser - - - - - - - - 1 - - 2 

Tadorne de Belon  
Tadorna tadorna 3 - - - - - - - - - - - 

Bondrée apivore  
Pernis apivorus 859 815 900 1046 997 753 576 714 993 1302 1174 752 

Elanion blanc - - - - - - - - - - - 1 
Milan noir  
Milvus migrans 29 11 5 21 25 4 9 11 7 3 19 7 

Milan royal  
Milvus milvus 12 36 18 14 61 8 26 37 37 28 25 44 

Milan sp.  
Milvus sp. - - 1 2 - - 1 - - - - - 

Gypaète barbu  
Gypaetus barbatus - - - 1 - - - - - - - - 

Vautour fauve 
Gyps fulvus - - - - - - - 2 - 1 - - 

Circaète Jean-le-Blanc  
Circaetus gallicus 376 267 157 128 556 207 218 580 321 764 200 257 

Busard des roseaux  
Circus aeruginosus 676 378 258 305 459 172 207 700 404 473 411 275 

Busard Saint-Martin  
Circus cyaneus 4 7 3 3 3 2 9 4 5 2 5 4 

Busard pâle  
Circus macrourus - - - - - - - 1 1 - - - 

Busard cendré  
Circus pygargus 6 3 1 1 1 2 - 5 5 2 2 1 

Busard sp. 
 Circus sp. 5 1 1 1 3  1 - 1 - - 2 

Autour des palombes  
Accipiter gentilis 5 3 2 25 6 1 1 3 - - 1 - 

Épervier d'Europe  
Accipiter nisus 194 245 105 179 347 214 147 389 247 490 345 317 

Accipiter sp. 1 3 - 7 2 1 2 - - - - 1 
Epervier/Faucon sp.  
Accipiter/Falco sp. 13 8 8 8 12 8 2 4 - - - - 

Buse variable  
Buteo buteo 181 89 132 61 97 77 52 83 90 117 57 51 

Buse sp.  
Buteo sp. - 1 1 - 1  1 - - - - - 

Buse/Bondrée 
buteopernis 33 12 5 3 9 7 3 - 1 4 - 1 

Aigle criard  
Aquila clanga - - 1 2 - - - - - 3 - - 
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Aigle pomarin  
Aquila pomarina - - - - 1 - - 3 - - - 1 

Aigle botté  
Aquila pennata 3 4 4 504 104 26 9 29 37 17 363 17 

Aigle royal  
Aquila chrysaetos - 1 - - - - - - 1 - - 1 

Balbuzard pêcheur  
Pandion haliaetus 33 14 16 21 25 16 24 35 21 22 24 14 

Faucon crécerellette  
Falco naumanni - 1 - - 1 - - - - - - - 

Faucon 
crécerelle/crécerellette  2 1 3 1 5 - - - - - - - 

Faucon crécerelle  
Falco tinnunculus 262 74 114 118 101 64 116 134 112 188 131 123 

Faucon kobez  
Falco vespertinus 4 3 5 3 6 5 21 6 2 2 - - 

Faucon émerillon   
Falco columbarius 11 8 3 10 2  1 1  1 5 2 

Faucon hobereau  
Falco subbuteo 170 68 102 136 136 126 67 105 117 157 135 54 

Faucon d'Eléonore  
Falco eleonorae 15 9 16 11 2 3 12 7 10 4 22 12 

Faucon pèlerin  
Falco peregrinus 1 4 1 4 1 1 - - - 1 - 1 

Faucon sacre 
 Falco cherrug 1          - - 

Faucon indéterminé.  
Falco sp. 38 28 40 37 52 28 42 53 29 35 19 28 

Rapace indéterminé 90 78 51 95 102 91 92 111 64 47 55 53 
Caille des blés  
Coturnix coturnix - - - 1 - - - - - 1 - - 

Grue cendrée  
Grus grus 14 63 47 47   4 57 35 2 103 31 

Vanneau huppé  
Vanellus vanellus    28     1 - 1 - 

Bécasseau de Temminck  
Calidris temminckii           1 - 

Bécasseau sp.  
Calidris sp. - 1 - - - - - - - - - - 

Bécasse des bois  
Scolopax rusticola 2 - - - - - - - - - - - 

Limicole sp.  - 1 - - - 2 - - - - - - 
Labbe parasite  
Stercorarius  parasiticus - - - - - - 1 - - - - - 

Labbe sp. - - - - - - 1 - - - - - 
Goéland leucophée  
Larus cachinnans  139 185 38 27  62   11 44 - 

Goéland sp.  
Larus sp. - 2 22 - - - - 2 - - - - 

Pigeon biset  
Columba livia - 8 1 - - - - - - - - - 

Pigeon colombin  
Columba oenas 40 21 38 4 8 1 2 3 6 - 11 1 

Pigeon ramier  
Columba palumbus 35 728 122 

384 48 171 60 397 31 268 33 024 76 103 32 141 67 009 78 613 81 787 98961 

Pigeon sp.  
Columba sp. 3 064 2 74 - - - - 6 9 - - - 

Tourterelle des bois  
Streptopelia turtur - - - - 1 - - - - - 1 - 

Coucou gris  
Cuculus canorus - 3 - 2 2 - - - - 2 - - 

Martinet noir  
Apus apus 162 969 918 1 094 3 408 1 396 106 756 1 699 157 1 362 1541 

Martinet pâle  
Apus pallidus 107 566 1 154 923 644 580 427 766 91 89 1 898 1100 

Martinet à ventre blanc  
Apus melba 328 758 360 628 1 572 1 233 390 586 120 624 1 455 630 

Martinet sp.  
Apus sp. 1 004 453 856 434 455 552 481 639 483 1773 934 1671 

Guêpier d'Europe  
Merops apiaster 3 473 2 444 3 279 3 916 5 261 4 017 4 865 5 090 5 704 4 706 5 058 6031 

Rollier d'Europe  
Coracias garrulus - - 1 - - - - - - - - - 

Huppe fasciée  
Upupa epops - 3 - 1 1 - 1 - - 3 - 1 
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Grive sp.  
Turdus sp. 6 1 6 1 43 - 12 - 1 15 7 - 

Turdidés sp. 4 6 36 2 1 - 1 - - - - - 
Fauvette pitchou  
Sylvia undata           4 1 

Fauvette passerinette  
Sylvia cantillans - - - - 2 - 1 - - - - - 

Fauvette babillarde  
Sylvia curruca - - - - - 2  - - - 2 1 

Fauvette grisette  
Sylvia communis - - - - 2 2 - - - - 3 - 

Fauvette des jardins  
Sylvia borin           2 - 

Fauvette à tête noire  
Sylvia atricapilla 8 31 9 - 6 3 1 2 24 45 153 3 

Pouillot de Bonelli  
Phylloscopus bonelli - - - - 1 - - - - - 1 - 

Pouillot véloce  
Phylloscopus collybita 5 26 - 5 7 - - 6 - 7 14 - 

Pouillot fitis  
Phylloscopus trochilus 2 4 3 - 4 4 1 - 1 - - - 

Pouillot sp.  
Phylloscopus sp. - - - 1 - - - 4 -  10 - 

Roitelet huppé  
Regulus regulus 35 4 1 - 10 - 1 5 - 4 1 - 

Roitelet à triple bandeau 
 Regulus ignicapillus 16 2 4 - 10 1 - - 9 6 9 5 

Roitelet sp.  - - 12 - - - - - - - - - 
Gobemouche gris  
Muscicapa striata 6 - - - - 1 2 - 2 - 2 2 

Gobemouche noir  
Ficedula hypoleuca - 5 - - 4 3 2 1 - 5 - - 

Mésange à longue queue 
 Aegithalos caudatus - - 19 16 60 - - 27 10 32 6 22 

Mésange noire  
Parus ater - - 9 - 467 - 7 9 - 162 - 91 

Mésange bleue  
Parus caeruleus 1 3 19 - 45 4 - 7 3 11 9 55 

Mésange charbonnière  
Parus major  - - 1 - - - - - 1 7 - 16 

Mésange sp.  
Parus sp. - - - 2 27 - - - - - - 14 

Tichodrome échelette  
Tichodroma muraria 9 8 1 2 5 3 4 6 3 7 5 2 

Loriot d'Europe  
Oriolus oriolus - - 1 - - - - - 2 2 2 2 

Pie-grièche écorcheur  
Lanius collurio - - - - 1 - 1 - 1 2 1 - 

Geai des Chênes - - - - - - - 191 - - - - 
Cassenoix moucheté  
Nucifraga caryocatactes - - - - 1 - - - - - - 7 

Crave à bec rouge  
Pyrrhocorax pyrrhocorax - - 11 - - - 1 - - - - - 

Choucas des tours  
Corvus monedula 35 7 15 - 2 1 - 14 - 6 8 23 

Corneille noire  
Corvus corone corone 57 19 134 7 45 37 28 81 38 37 11 23 

Corneille mantelée  
Corvus corone cornix 30 1 27 3 49 36 3 10 1 18 2 - 

Corneille mantelée x noire 
(hybride) - - - 1 - - 4 2 - 4 10 - 

Corneille sp.  
Corvus sp. - - 89 1 - 13 - - - 12 - - 

Etourneau sansonnet  
Sturnus vulgaris 1 594 8 043 660 1 302 2962 1013 1 413 4 709 1 417 2 558 2 107 1375 

Pinson des arbres 
 Fringilla coelebs 12 741 12 767 10 027 13 739 12731 22087 5 337 11836 15 591 12 308 12 842 14899 

Pinson du Nord  
Fringilla montifringilla 110 127 41 13 211 1 21 27 5 15 85 42 

Serin cini  
Serinus serinus 223 397 159 87 28 5 14 - 14 4 3 56 

Venturon montagnard  
Serinus citrinella 18 23 13 5 5 - 4 - - - - 2 

Verdier d'Europe  
Carduelis chloris 22 36 36 23 28  1 9 11 - 75 24 
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Par temps couvert sans vent 

La couverture nuageuse d’altitude masquant le 
soleil, prive les migrateurs de thermiques et les 
contraint à passer à basse altitude. Les reliefs 
deviennent des obstacles que les oiseaux sont 
contraints de contourner pour éviter une 
dépense d’énergie superflue. Dans ces 
conditions, au plus fort de la migration, on peut 
voir des espèces utilisant d’ordinaire le vol 
plané, (Bondrées, Circaètes, Busards des 
roseaux) adopter le vol battu. Ils passent bas 
coté mer ou dans les vallons proches ; vallon 
de la Turbie, vallon de l’autoroute, ou survol du 
Plateau Tercier (N1 et N2). Si ces conditions 
nuageuses perdurent dans la journée, le « trou 
de midi » s’atténue, voire disparaît 
complètement, et le passage des rapaces est 
visible toute la journée. Qu’elle que soit la 
couverture nuageuse, le vent modifie les 
itinéraires habituels. 

Influence des vents 

- Vent arrière (de SE ou E) : 
Si le vent est faible, il pousse doucement les 
migrateurs. Les planeurs passent, les ailes 
semi  coudées, dans le sens migratoire.  

S’il est fort ou très fort, les oiseaux, qui 
n’apprécient probablement pas que le vent 
leur soulèvent les plumes, lui font face (tête 
vers le NE). Contre le vent, ils peuvent 
s’élever sans difficulté, puis ils se retournent 
rapidement pour descendre et glisser, plus 
vite que le vent, dans le sens migratoire SO. 
D’autres choisissent de migrer « en crabe ». 
Ils se déplacent dans le sens du vent, mais 
en se tournant de ¾. 

- Vent contraire O ou SO 
Si le vent de face est faible, il n’a pas 
beaucoup de conséquence sur les 
itinéraires suivis. 

S’il est fort, les oiseaux de grande taille 
peuvent s’élever sans problème contre lui, 
comme un cerf-volant. Ayant pris de 

l’altitude, ils plient leurs ailes en M et 
descendent sans problème contre le vent. 
Ils tirent des bords altitudinaux, et 
renouvèlent ce processus quand ils sont 
descendus trop bas. Pour un même vent, 
cette option est choisie par certains 
rapaces, alors que d’autres préfèrent passer 
près des reliefs et de la végétation (dans les 
vallons) qui les protègent des fortes rafales. 
On a observé des Busards des roseaux 
migrant en même temps qui choisissaient 
l’une ou l’autre des méthodes. Certains 
fatigués se perchaient momentanément à la 
cime des pins, alors que leurs congénères 
passaient très haut ! 

 

3.2.3  Itinéraires des petits rapaces 

Les faucons et les éperviers, qui sont les plus 
petits rapaces migrateurs, se déplacent plutôt 
en vol battu. Ils suivent généralement les reliefs 
qui leur sont favorables. Pour les éperviers, leur 
façon de survoler les crêtes de la Forna, 
jusqu’à la table d’orientation, d’où, 
habituellement ils prennent des thermiques 
pour « s’élancer » vers le SO, est remarquable. 
Ils se suivent, à quelques minutes d’intervalle, 
et, sans se voir, passent exactement aux 
mêmes endroits. D’après nos estimations, au 
moins 90 % des éperviers suivent l’itinéraire 
S1, depuis Rocagel, jusqu’à la table 
d’orientation (TO) (carte 3). 
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LES FAUCONS 

 
Espèces 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Total Moyenne 

Faucon crécerelle 262 74 114 118 101 64 116 134 112 118 131 123 1467 122 

Faucon hobereau 170 68 102 136 136 126 67 105 117 157 135 54 1373 114 

Faucon sp. 38 28 40 37 52 28 42 53 29 35 19 28 429 35 

Faucon d'Eléonore 15 9 16 11 2 3 12 16 10 4 22 12 132 11 

Faucon kobez 4 3 5 3 6 5 21 6 2 2 0 0 57 4 
Faucon 
crécerelle/Crécerelette 2 1 3 1 5 0 0 0 0 0 0 0 12 1 

Faucon crécerelette 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2 0 

Total saison 491 184 280 306 303 226 258 314 270 316 307 217 3472  
 

Tableau 13 : Effectifs annuels des faucons migrateurs en Nb et pourcentage 2001-2012 

 
Depuis 2001 de tous les faucons migrateurs observés à La Revère (tab. 13), le Faucon crécerelle est 
le mieux représenté en nombre (1467). Il est suivi de près par le Faucon hobereau (1373) qui le 
dépasse parfois comme en 2006. Les autres espèces sont nettement moins bien représentées, mais, 
malgré tout, il est possible d’apercevoir quelques mythiques Faucons d’Eléonore chaque année. 
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Bilan de la migration des rapaces 

Avec 20 espèces observées en 2012 à La 
Revère, la diversité du groupe « rapaces » est 
très intéressante. Les espèces emblématiques 
se sont encore une fois manifestées, 
notamment les Faucons d’Éléonore, les 
Bondrées apivores, les Circaètes Jean-le-blanc 
et toutes les espèces de busards et faucons. 

Les 2017 individus observés sont légèrement 
inférieurs à la moyenne annuelle habituelle 
(2500 rapaces). 

Cependant, la poursuite du suivi sur ce site 
reste néanmoins utile et nécessaire pour en 
savoir d’avantage sur les flux qui transitent par 
l’extrême sud-est de la France vers leurs 
quartiers d’hivernage.  

Depuis 2001, ce sont les Bondrées apivores, 
sans surprise, les rapaces les mieux 
représentés sur le site de La Revère, avec 35 
% du total. Ce sont ensuite les Busards des 
roseaux (16 %), les Circaètes (13 %), les 
Eperviers (10 %). Selon les espèces, les 
faucons se placent à 5 % ou moins (graph. 33). 
Ne figurent pas dans ce graphique les espèces 
les plus rares, telles que : l’Aigle criard, l’Aigle 
pomarin, et le Busards pâle, qui présentent 
cependant un intérêt certain pour le site, car ils 
nous arrivent de pays lointains (Pologne ou 
Russie) et, de ce fait, ils nous donnent une idée 
de la provenance possible des autres espèces 
(carte 6). 

 

 

Carte 6 : Répartition estivale et hivernale de l’Aigle criard  (d’après le Guide ORNITHO), 

et voies migratoires supposées (M. Belaud). 
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A noter que pour les Martinets, les résultats 
sont très fluctuants notamment pour les 
Martinets noirs et les Martinet pâles. Devant la 
difficulté de faire la différence entre noirs et 
pâles, espèces quasi identiques, sauf par leur 
couleur, il avait été choisi en 2010 de classer 
les oiseaux qui n’avaient pas été déterminés 
avec certitude, en « Martinets indéterminés ». 
Ceci a eu pour conséquence de faire baisser 

les nombres des Martinets noirs et pâles au 
bénéfice du nombre de « Martinets 
indéterminés ». En 2012, on constate que 1 
671 « Martinets indéterminées » ont été 
comptabilisés, bien plus que la moyenne 
annuelle située à 740 oiseaux. On peut donc 
considérer un meilleur passage des Martinets 
en 2012 par rapport aux années précédentes.

 
 

 
 

Total du nombre de martinets indéterminés observés au fort de la Revère 
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